
PREFET DE CORSE

Arrêté n °2012356-0004

signé par BARRUOL Patrice
le 21 Décembre 2012

001 - administrations déconcentrées régionales
DREAL

50 - Service Biodiversité Sites et Paysages

Arrêté portant décision d'examen au "cas par 
cas" d'une demande de permis de construire 
d'un ensemble résidentiel à GROSSETO 
PRUGNA








